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HEGLEllENT CONJOINT 

portant l:lOclification du Heglement Conjoint n° 4 
de 1931 visant a reprimer certaines contrefagons 
et certains usages fr2.uduleux dans Ie Service Postal. 

LES COl ,j\iISSJ.l.lmJS-RESIDEN'l':.:i DE; FRMJCE ET DE Sii N.il.JESTE BnI'l',LjHH~UE 

1l.UX NOUVELLES-HEBHIDES 

J\. RItE TEN T 

ARTICLE 1.- L'article 1 du Reglement Conjoint n° 4 de 1931 visant ~ 
reprimer certaines contrefagons et certains usages fraudu

leux dans Ie Service Postal (denonme ci-apres "Regleli1ent Principal") est 
amende par Ie reL'1placei:wnt du point a la fin de I' article 11ar deux points 
et l'adjonction cle la clause suivante : 

" Toutefois cet article ne s'applique pas a l'usage - autori-
"se par Arrete Conjoint des COl:mlissaires-l1esidents - de toute nachine a 
"affranchir ou de tout autre appareil, planche, plaque ou dispositif 
"approuve par Ie Chef du Service des Pastes du Condoninium pouvant 801.'

"vir a impriuer ou a fabriquer des timbres-postes, des cachets au des 
"empreintes qui indiqueraient Ie paiement de l'affranchissement". 

ARTIDLE 2.- L'article 5 du H8~~lei!lent Principal est annule et remplace 
par l'article suivant : 

5) IIToute infraction aux dispositions du present llGgle-' lent ou 
de tout arrete pris pour son application, sera passible 
d'une amende n'excedant pas 20.000 FNII au cle la sot)rJC equi
valente en dollars australiens au taux de change officiel, 
ou d I une peine d' ernprisonnelJlen t de 3 1:lOis au plus. J,e 
'liri bunnl pourra outre la condamna tion du contrevenant, or'" 
donner 10. saisie o.u benefice du Chef <lu Service des Postea 
qui sera responsable de l'utilisation au ae 1a destruc
tion do tout appareil ou materiel utilise pour la fabri
cation de timbres au de coupons-reponse contrefaits ou de 
toute autre hl11chine, planche, plaque ou dispositif utili
ses pour imprimer au fabriquer des cachets ou des emprein
tes qui indiqueraient Ie paiement de l'affranchisseuent 
et qui auraient servi a commettre l'infr2.ction". 

Le Chef du Service des Postes devra, au besoin, faire la 
preuve dev~nt Ie Tribunal du montant des recettes non pergues par la 
Poste a la suite de la violation des dispositions ci-dessus au des dis
positions prises en application de ce TIegle"lent. Le Tribunal pourra., 
outre 1a condrunnation du contrevenant prevue a 11 article 5 HlOdifie ci
dessus du Heglement Principal, iJ:lposer Ie reFlbourseraent au Service des 
Postes des SOllmes ainsi deteri'linees. 

LdTICLE 3.- Le present Heglel.lent Conjoint sera enrogistre, publie et 
couuunique pa.rtout o~ besoin sera et prenara effet pour 

compter de la date de sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

PORT-VIL"~, Ie 9 Hai 1977. 

Le COwmissaire-llesident par interim 
de Sa Majeste Dritannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J .;~. I3UHGESS 
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Le COQmisoaire-i16sident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 


